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Formation certifiante 						    
en coaching
Le coaching professionnel se définit comme une pratique d’accompagnement personnalisée 
destinée à un manager, une équipe, voire une organisation dans le but d’atteindre des résultats 
concrets. Ces résultats peuvent concerner la vie professionnelle et la vie personnelle.

La House of Training propose, en collaboration avec l’ICN Business School, une formation certifiante de 
126 heures, destinée à former des professionnels d’entreprise à la pratique du coaching. Cette formation 
est cadrée par un animateur responsable de la coordination du groupe du début à la fin du processus de 
formation. Il utilise la dynamique du groupe sur la durée, régule les éventuels dysfonctionnements, gère 
l’interface avec les différents intervenants et organise les groupes de pratique.
La formation est assurée par différents formateurs qui apportent leur expertise sur les techniques du 
coaching et sur leurs différentes applications.
La pédagogie mise en oeuvre repose sur l’apprentissage des techniques de coaching dans les différents 
contextes professionnels. Chaque module de trois jours comprend au moins une journée et demie de 
pratique. Des groupes de pratique sont créés afin de permettre aux participants de travailler en commun 
ou d’échanger entre les sessions. Différents travaux sont réalisés entre les sessions.

PRÉREQUIS 

L’admission à la formation se fait sur 
base d’un dossier de candidature, dont 
la sélection tient compte des critères et 
prérequis suivants :

•	Une expérience professionnelle d’au moins une 
dizaine d’années

•	Un projet professionnel en adéquation avec la 
formation en coaching

PUBLIC CIBLE

•	Managers, dirigeants

•	Cadres ayant une fonction RH 

•	Consultants 

•	Professionnels de l’accompagnement

CERTIFICAT

A la fin de la formation, les participants 
reçoivent le titre de Coach Professionnel.
Ce titre est enregistré au Répertoire National 
des Certifications Professionnelles au niveau 
I en France et Niveau 7 en Europe, code NSF 
315P, renouvellement paru au JO du 30 janvier 
2015 pour une durée de 5 ans.

PROGRAMME DE FORMATION

Module 1 – Les fondamentaux du coaching

Module 2 – Le cadre du coaching

Module 3 – Le coaching individuel

Module 4 – Le coaching d’équipe 

Module 5 – Le coaching dans l’entreprise

Module 6 – Promouvoir le coaching 		
	       professionnel

Module final – Jury de certification



MODULES, DURÉES ET DATES

Durée Dates 2018

Module 1 -  
Les fondamentaux du coaching

21 heures 25.01.2018 
26.01.2018
27.01.2018

Module 2 -  
Le cadre du coaching

21 heures 22.02.2018 
23.02.2018
24.02.2018

Module 3 - 
Le coaching individuel

21 heures 22.03.2018 
23.03.2018
24.03.2018

Module 4 -  
Le coaching d’équipe

21 heures 19.04.2018 
20.04.2018
21.04.2018

Module 5 -  
Le coaching dans l’entreprise

21 heures 14.06.2018 
15.06.2018
16.06.2018

Module 6 -  
Promouvoir le coaching professionnel

21 heures 20.09.2018 
21.09.2018
22.09.2018

Module final – Jury de certification 2 heures 23.11.2018
24.11.2018

Durée totale 126 heures de formation reparties sur 
6 modules de 3 jours, étalées sur 9 mois



Plus d’informations

Des informations supplémentaires sur le contenu et les objectifs de la 
formation, le public cible, les horaires exacts etc. sont disponibles sur 
notre site www.houseoftraining.lu

Inscriptions

Les inscriptions se font sur base de dossier de candidature et 
entretient individuel préalable. Le dossier de candidature est remis 
aux candidats lors des séances d’information de la formation. 

Frais d’inscription

Le prix de base de cette formation s’élève à 6.020€ (+3% TVA).

Lieu

Sauf indication contraire dans la confirmation de l’inscription, toutes 
nos formations ont lieu au 

Centre de Formation de la Chambre de Commerce
7, rue Alcide de Gasperi
L-2981 Luxembourg

Contact

House of Training - Customer Service
customer@houseoftraining.lu
BP 490  L- 2014 Luxembourg
Tel.: +352 46 50 16 – 1
www.houseoftraining.lu

Les conditions générales telles qu’énoncées sur notre site 
Internet www.houseoftraining.lu sont d’application.

Officiellement créée en 2015, la 
House of Training réunit sous un 
même toit les offres et l’expertise de 
deux organismes de formation actifs 
depuis des décennies dans le domaine 
de la formation professionnelle 
continue au Luxembourg : 		
la Luxembourg School for Commerce 
(LSC), l’organisme de formation de la 
Chambre de Commerce et l’Institut 
de Formation Bancaire, Luxembourg 
(IFBL), l’organisme de formation de 
l’ABBL. L’Agence de Transfert de 
Technologie Financière (ATTF) a 
rejoint la House of Training dès le 1er 
janvier 2016, en l’enrichissant d’une 
importante dimension internationale.


